
Qui peut se présenter 
auprès d’un CPVS ? 
En tant que victimes de violences sexuelles, vous êtes 
tou-te-s les bienvenu-e-s au CPVS, quels que soient 
vos origines, vos croyances religieuses, votre identité 
de genre, votre âge, le fait que vous soyez en situation 
de handicap, avec ou sans papiers. Notre porte est  
ouverte à tou-te-s.  
 
En tant qu’ami-e, partenaire ou membre de la famille 
d’une victime de violences sexuelles, vous pouvez 
également vous adresser au CPVS pour obtenir des 
conseils ou un accompagnement psychologique.

Il est important de 
chercher de l’aide
Être victime de violences sexuelles est un évène-
ment grave qui peut avoir des conséquences mé-
dicales et psychologiques. 

Les recherches montrent que les victimes qui 
cherchent de l’aide rapidement et bénéficient 
d’une prise en charge globale ont de meilleures 
chances de résilience. N’hésitez donc pas à nous 
contacter. 

Où trouver 
un CPVS ?
Surfez sur le site internet https://cpvs.belgium.be  
pour connaître l’adresse et le numéro de téléphone 
du CPVS le plus proche. 

Vous pouvez également utiliser le code QR ci-dessous.

Ce texte a été traduit du néerlandais.
Cette publication est également disponible en néerlandais,  
allemand, anglais, arabe, italien, ukrainien, polonais, portugais, 
roumain, russe, espagnol et turc.

PRISE EN CHARGE SPÉCIALISÉE 
POUR LES VICTIMES   
DE VIOLENCES SEXUELLES  
ET LEURS PROCHES

Centres de 
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des Violences
 Sexuelles
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OÙ TROUVER  
UN CPVS ?

Surfez sur le site internet violencessexuelles.be 

pour connaître l’adresse et le numéro de téléphone 

du CPVS le plus proche. Vous y trouverez les 

adresses de tous les Centres de Prise en charge 

des Violences Sexuelles.

Le CPVS d’Anvers se trouve au sein de l’Hôpital 

Universitaire d’Anvers.

  Hôtel de soins Drie Eiken, campus UZA 
Drie Eikenstraat 655  
2650 Edegem

 zsg@uza.be

 03 436 80 50

W  www.uza.be/zorgcentrum-na-seksueel-geweld
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DES VIOLENCES 
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Prise en charge spécialisée  
pour les victimes  

de violences sexuelles et  
leurs proches

QUI PEUT SE PRÉSENTER AUPRÈS 
D’UN CPVS ? 

En tant que victimes de violences sexuelles, vous 
êtes tou-te-s les bienvenu-e-s au CPVS, quels que 
soient vos origines, vos croyances religieuses, votre 
identité de genre, votre âge, le fait que vous soyez 
en situation de handicap, avec ou sans papiers. 
Notre porte est ouverte à tou-te-s.   

En tant qu’ami-e, partenaire ou membre de la famille 
d’une victime de violences sexuelles, vous pouvez 
également vous adresser au CPVS pour obtenir des 

conseils ou un accompagnement psychologique.

IL EST IMPORTANT  
DE CHERCHER DE L’AIDE

Être victime de violences sexuelles est un 

évènement grave qui peut avoir des conséquences 

médicales et psychologiques. 

Les recherches montrent que les victimes qui 

cherchent de l’aide rapidement et bénéficient 

d’une prise en charge globale ont de meilleures 

chances de résilience. N’hésitez donc pas à nous 

contacter.  
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Ce que le CPVS peut 
vous proposer
 Prise en charge médicale : Nos infirmier-ère-s lé-

gistes, éventuellement assisté-e-s d’un-e médecin, 
traiteront vos blessures et vos lésions, vous exami-
neront et traiteront les conséquences physiques, 
sexuelles ou reproductives des violences sexuelles.

 Examen médico-légal : Avec votre autorisation, 
l’équipe constatera les lésions éventuelles, prélèvera 
les traces potentielles de l’auteur-e et essaiera de re-
cueillir un maximum de preuves.

 Plainte : Vous pouvez déposer plainte auprès d’un-e 
inspecteur-rice des mœurs au sein-même du CPVS. 
Vous hésitez ? Les preuves collectées seront conser-
vées pour une durée définie au préalable. Vous pour-
rez alors décider plus tard de porter plainte.

 Prise en charge psychologique : Nous vous offrirons 
une oreille attentive, nous vous expliquerons les ré-
actions habituelles après des violences sexuelles et 
vous donnerons des conseils sur la façon d’y faire 
face.

 Suivi : Après la prise en charge initiale, nous pou-
vons vous apporter un suivi médical et psycholo-
gique, afin de ne pas devoir faire face seul-e. Le-La 
psychologue du CPVS pourra vous accompagner 
dans la suite de votre processus. L’équipe veillera à 
vous orienter vers les services psychosociaux et juri-
diques appropriés selon vos besoins.

Quand vous présenter 
au CPVS ?
Avez-vous été victime de viol ou d’attouchement sans 
votre consentement au cours des 7 derniers jours ?  
Contactez le CPVS le plus proche dès que possible. Pour 
augmenter les chances de trouver des traces médico-lé-
gales, l’idéal est de vous présenter dans les 72 heures qui 
suivent les violences sexuelles. Vous pouvez vous rendre 
directement au CPVS, ou d’abord envoyer un e-mail ou 
téléphoner. Le CPVS est accessible jour et nuit. N’hésitez 
pas à venir accompagné-e d’un-e proche. 

Les violences sexuelles ont eu lieu il y a plus de 7  
jours ? Téléphonez ou envoyez un e-mail pour fixer un 
rendez-vous. Nous analyserons avec vous la prise en 
charge que le CPVS peut vous proposer et nous vous re-
dirigerons vers les services appropriés. 

CONSEILS
Lorsque vous décidez de venir au CPVS :
 Présentez-vous dès que possible après 

 les faits.
 Apportez un maximum d’objets susceptibles de conte-

nir des traces éventuelles de l’auteur-e, de préférence 
dans un sac en papier : les vêtements que vous por-
tiez lors des violences, les draps ou la literie, les taies 
d’oreiller, un préservatif, des serviettes hygiéniques 
ou du papier toilette, etc.

 Essayez de ne pas uriner. Si vous devez absolument 
uriner, essayez de recueillir votre urine dans un petit 
pot et amenez-le au CPVS.

  Dans la mesure du possible, évitez de boire, de man-
ger ou de vous laver afin de préserver au mieux les 
traces éventuelles.

Un Centre de Prise en charge des Violences Sexuelles 
(CPVS) offre une prise en charge multidisciplinaire aux 
victimes de violences sexuelles et des conseils à leurs 
proches. 

Toute la prise en charge est proposée en un seul lieu 
par une équipe spécialement formée à cet effet. En 
tant que victime, vous occupez une place centrale et 
vous décidez des démarches qui sont entreprises.

Nous vous informons des démarches que vous pou-
vez effectuer. Si vous souhaitez déposer plainte, il est 
possible de le faire au CPVS, mais ce n’est pas une né-
cessité pour pouvoir bénéficier de la prise en charge 
proposée.

Le CPVS est accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.
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des Violences Sexuelles.

Le CPVS d’Anvers se trouve au sein de l’Hôpital 

Universitaire d’Anvers.

  Hôtel de soins Drie Eiken, campus UZA 
Drie Eikenstraat 655  
2650 Edegem

 zsg@uza.be

 03 436 80 50

W  www.uza.be/zorgcentrum-na-seksueel-geweld

 
 

CENTRES DE 
PRISE EN CHARGE 
DES VIOLENCES 

SEXUELLES

Prise en charge spécialisée  
pour les victimes  

de violences sexuelles et  
leurs proches

QUI PEUT SE PRÉSENTER AUPRÈS 
D’UN CPVS ? 

En tant que victimes de violences sexuelles, vous 
êtes tou-te-s les bienvenu-e-s au CPVS, quels que 
soient vos origines, vos croyances religieuses, votre 
identité de genre, votre âge, le fait que vous soyez 
en situation de handicap, avec ou sans papiers. 
Notre porte est ouverte à tou-te-s.   

En tant qu’ami-e, partenaire ou membre de la famille 
d’une victime de violences sexuelles, vous pouvez 
également vous adresser au CPVS pour obtenir des 

conseils ou un accompagnement psychologique.

IL EST IMPORTANT  
DE CHERCHER DE L’AIDE

Être victime de violences sexuelles est un 

évènement grave qui peut avoir des conséquences 

médicales et psychologiques. 

Les recherches montrent que les victimes qui 

cherchent de l’aide rapidement et bénéficient 

d’une prise en charge globale ont de meilleures 

chances de résilience. N’hésitez donc pas à nous 

contacter.  
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7.

service public fédéral

Santé publique, 
Sécurité de la Chaîne alimentaire 
et Environnement 

en charge des
voilences sexuelles
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Centre de prise en charge 
des violences sexuelles

Visiteurs

https://cpvs.belgium.be/fr

